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Le Bureau du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours de  
la Haute-Vienne s’est réuni à la Direction Départementale, 2 avenue du Président Vincent Auriol à Limoges, le 
mercredi 20 mars 2024 à 15H00 sous la présidence de monsieur Pierre ALLARD, Président du Conseil 
d'Administration. 
 
Date de la convocation : le 5 mars 2024 
Membres en exercice : 5 
Membres présents avec voix délibérative : 5 
 

Délibération N° DEL2024-1-A 
AVENANT AUX MARCHES DE TRAVAUX 

POUR LA REHABILITATION ET L’EXTENSION DU CSP MARTIAL MITOUT  
 
Ont pris part au vote : M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, M. Stéphane DESTRUHAUT, M. Guillaume GUERIN, 
Mme Véronique GUILHAT-BARRET. 
 
Dénombrement suffrages : 

- Pour : 5 
- Contre : 0 

 
 
 
 
Par délibération en date du 11 octobre 2022, le bureau du conseil d’administration du SDIS 87 avait autorisé le Président à 
signer les marchés de travaux avec les entreprises attributaires pour l’opération de réhabilitation et d’extension du centre 
de secours principal Martial Mitout à LIMOGES. 
 
Depuis le début du chantier, il s’avère qu’un certain nombre d’adaptations techniques sont nécessaires entraînant les plus 
et moins-values ci-après : 
 

     

Présentation 
CAO du 

09/10/2023 

Présentation 
CAO du 

20/03/2024   

Lots Corps d'Etat Entreprise  MARCHE DE BASE 
€ H.T. 

MONTANT 
AVENANT  

€ H.T. 

MONTANT 
AVENANT  

€ H.T. 

NOUVEAU 
MONTANT DU 

MARCHE € 
H.T. 

% Aug, 

Lot 
n°01 

CLOS/COUVERT REMISE 
NEUVE MACRO LOT  

EIFFAGE 
CONSTRUCTION 
LIMOUSIN 

634 000,00 0,00 16 996,96 650 996,96 2,68% 

Lot 
n°02 

TERRASSEMENTS - VRD 
- PAYSAGE 

GPT EIFFAGE ROUTE 
SUD OUEST/CMC TP 593 304,40 0,00 6 126,90 599 431,30 1,03% 

Lot 
n°03 

DEPLOMBAGE - 
DESAMIANTAGE - 
CURAGE 

GPT LIMOUSIN 
TRAVAUX PUBLICS / 
3D PROTEC 

269 000,00 7 391,00 0,00 276 391,00 2,75% 

Lot 
N°04 

GROS OEUVRE - 
DEMOLITIONS 

EIFFAGE 
CONSTRUCTION 
LIMOUSIN 

802 239,82 27 673,95 37 665,77 867 579,54 8,14% 

Lot 
n°05 ETANCHEITE BOUGNOTEAU 307 202,07 0,00 2 231,32 309 433,39 0,73% 

Lot 
n°06 BARDAGES ET VETURES ABAUX 112 866,00 -4 896,00 0,00 107 970,00 -4,34% 



   
   

  

 

     

Présentation 
CAO du 

09/10/2023 

Présentation 
CAO du 

20/03/2024   

Lots Corps d'Etat Entreprise  MARCHE DE BASE 
€ H.T. 

MONTANT 
AVENANT  

€ H.T. 

MONTANT 
AVENANT  

€ H.T. 

NOUVEAU 
MONTANT DU 

MARCHE € 
H.T. 

% Aug, 

Lot 
n°07 RAVALEMENT PEINTURE CHARIER 207 287,46 0,00 0,00 207 287,46 0,00% 

Lot 
n°08A 

MENUISERIES 
EXTERIEURES 
ALUMINIUM / 
SERRURERIE 

GPT JOUANDOU / 
INNOVALU 268 041,00 -12 042,00 7 036,00 263 035,00 -1,87% 

Lot 
n°08B PORTES INDUSTRIELLES BRUNAL INDUST 150 545,00 4 595,20 4 592,00 159 732,20 6,10% 

Lot 
n°09 

MENUISERIES 
EXTERIEURES PVC FAURE MENUISERIES 26 305,80 11 258,00 0,00 37 563,80 42,80% 

Lot 
n°10 

PLATRERIE - FAUX 
PLAFONDS SUDRIE 257 554,54 1 920,00 -1 649,20 257 825,34 0,11% 

Lot 
n°11 

MENUISERIE 
INTERIEURE BRISSIAUD & Fils 170 319,70 0,00 0,00 170 319,70 0,00% 

Lot 
n°12 

REVETEMENTS DE SOL 
SOUPLES 

DEVECIS - SOLS ET 
PEINTURE BRIVISTE 61 151,19 0,00 0,00 61 151,19 0,00% 

Lot 
n°13 

SOL CARRELAGE - 
FAÏENCES 

SARL LES 
COMPAGNONS 
CARRELEURS 
ASSOCIES 

165 873,21 0,00 0,00 165 873,21 0,00% 

Lot 
n°14 RESINE DE SOL 4M FRANCE 88 233,24 0,00 43 452,00 131 685,24 49,25% 

Lot 
n°15 PEINTURE VILLEMONTEIL 88 767,36 0,00 0,00 88 767,36 0,00% 

Lot 
n°16 

CHAUFFAGE - 
VENTILATION - 
PLOMBERIE - CUISINE 
EQUIPEE 

HERVE THERMIQUE 704 066,82 27 549,05 4 108,89 735 724,76 4,50% 

Lot 
n°17 

ELECTRICITE COURANTS 
FORTS ET FAIBLES  GECC 321 205,20 697,00 1 166,00 323 068,20 0,58% 

Lot 
n°18 

PYLONES SUPPORTS 
D'ANTENNES 

SAPP PYLONES DU 
LITTORAL 22 427,60 0,00 0,00 22 427,60 0,00% 

Lot 
n°19 
 

NETTOYAGE IDEA NOUVELLE 
AQUITAINE 14 630,98 0,00 0,00 14 630,98 0,00% 

Montant total H.T 5 265 021,39 64 146,20 121 726,64 € 5 450 894,23 3,53% 

T.V.A à 20,00% 1 053 004,28 12 829,24 24 345,33 1 090 178,85   

Montant total T.T.C 6 318 025,67 76 975,44 146 071,97 6 541 073,08   

 
La commission d’Appel d’Offre, réunie ce jour, a été informée de l’ensemble des modifications et a validé formellement la 
passation des avenants ci-après : 
 

- l’avenant N°2 au Lot N°4 : GROS ŒUVRE - DEMOLITIONS attribué à l’entreprise EIFFAGE CONSTRUCTION LIMOUSIN 
pour un montant de 37 665,77 € H.T. 
 

- l’avenant N°2 au lot N°08B : PORTES INDUSTRIELLES attribué à l’entreprise BRUNAL INDUST pour un montant de 
4 592,00 € H.T. 
 

- l’avenant N°1 au lot N°14 : RESINE DE SOL attribué à l’entreprise 4M France pour un montant de 43 452,00 € H.T. 
 
conformément à ses attributions. 



   
   

  

 

 
Sur l’opération, la passation de l’ensemble des avenants présentés ce jour à la Commission d’Appel d’Offres  induit une 
augmentation du montant total des travaux de 121  726,64 € H.T.  
 
 
Cumulé aux avenants passés en commission d’appel d’offres du 9 octobre 2023, l’augmentation générale s’élève à 185 872,84 € H.T. 
soit 3,53 % du montant total des marchés d’origine. 
 
Il est demandé au bureau du conseil d’administration de bien vouloir délibérer sur cette affaire et d’autoriser Monsieur le 
Président à signer les avenants aux marchés de travaux à intervenir, ainsi, que tous autres documents relatif à cette affaire. 
 
 
LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1424-24 et suivants, 
VU, le Code de la Commande Publique, 
Vu, la délibération N°DEL2022-2-A du 11 octobre 2022, 
VU, le rapport de Monsieur le Président,  
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
 
AUTORISE 
 
Le Président à signer les avenants aux marchés de travaux avec les entreprises indiquées ci-dessus ainsi que tous autres 
actes relatifs à cette affaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération est susceptible d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges dans un 
délai de deux mois. 
 
FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR, MOIS, ET AN SUSDITS. 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME  
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